FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: 3 (Partiell)

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(suppléant, L uxembour g)

Explication éventuelle:

Les régles générales du protocole sur le role des parlements nationaux doivent Sappliquer et il n'y a
pas lieu de les rappeler acet endroit ni de fixer un seuil différent.




